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Aujourd'hui Lundi 31 janvier Deux mil dix, à quinze heures,  

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte
COLLET(présente à partir de 16h35), M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU,
Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, Mme Muriel PARCELIER, M. 
Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne
WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, M. Joël SOLARI, M.
Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette 
LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE (présent à partir de 15h40), Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François 
BERTHOU, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY(présent à 
partir de 15h30), Mme Emmanuelle CUNY(présente à partir de 16h35), M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika 
SAIOUD (présente à partir de 15h50), M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme
Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, 
M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES (présente jusqu’à 16h35), Mme Emmanuelle 
AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent 
MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Didier CAZABONNE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Chantal BOURRAGUE, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole 
SAINT ORICE, 
 
 



 

 

 

Convention d’application 2011 entre la Ville de Bordeaux et 
l’Office du Tourisme de Bordeaux. Signature. Autorisation. 

 
M. Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Lors de la séance du Conseil municipal du 2 février 2009, nous avons autorisé Monsieur le 
Maire à signer une convention cadre triennale de partenariat entre la Ville et l’Office de 
Tourisme de Bordeaux.  
 
Conformément à l’article 6 de la convention cadre pluriannuelle, vous trouverez ci-joint une 
convention d’application pour 2011 ainsi que le plan d’actions de l’Office de Tourisme, son 
budget prévisionnel s’élevant à 3 615 000 € dont 1 875 000 € de subvention de la Ville. 
 
Un des temps forts de l’année 2011 sera marqué par la tenue sur Bordeaux, du 28 au 30 mars 
prochain, de "Rendez vous en France", premier salon international de l'offre touristique 
française. Cette manifestation engendrera la venue de 1 500 acteurs du tourisme dont 
800 professionnels étrangers, tours opérateurs / agents de voyage et 700 professionnels 
français venant présenter leur offre. 
 
Quelques faits marquants de l’activité de notre office et de l’économie touristique bordelaise 
sont ci-après mentionnés : 
 

-  578 500 visiteurs en 2006 contre 753 720 fin 2010 (+ 30 %) pour la fréquentation de 
l’Office de Tourisme, 

- Les visites de ville et thématiques sont passées de 11 000 personnes à 21 065 (+ 92 %) 
sur cette même période,  

- 67 109 entrées dans les monuments en 2010 (42 300 en 2006), 
- environ  26 300 visites de vignobles en 2010 contre 15 300 en 2006 (+ 71 %), 
- 925 590 visiteurs sur le site internet de l’OT en 2006 pour 1 449 916 en 2010 (+57 %) 
- 1 565 700 nuitées assujetties à la taxe de séjour en 2009 contre 1 422 500 en 2006, soit 

143 200 nuitées supplémentaires. 
 
Au 31 décembre 2010, par rapport à 2009, les visites des différents points d’information 
touristique de la ville sont en hausse de 15 %, du site Internet de 14%, celles de monuments 
de 8 %, de vignobles de 18 % … ce qui témoigne d’une réelle attractivité de Bordeaux. 
 
Par ailleurs, il est à souligner que la capacité d’autofinancement de l’Office de tourisme est 
passée de 34 % en 2006 à 48 % en 2011. 
 
Il est donc proposé de poursuivre nos efforts en faveur de cette filière porteuse que constitue le 
tourisme. 
 
Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à : 
- signer la convention d’application 2011 avec l’Office de tourisme de Bordeaux 
- procéder au versement de la subvention de 1 875 000 €  qui sera imputée sur la fonction 9 

sous fonction 95 nature 6574 de l’exercice 2010. 



 

 

Annexe 1  
 

CONVENTION D’APPLICATION 2011 
ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX 

ET L’OFFICE DE TOURISME DE BORDEAUX 
 
Entre la Ville de Bordeaux, Hôtel de Ville, Place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, 
représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPE, habilité aux fins des présentes par 
délibération du Conseil Municipal, en date du         , et reçue à la Préfecture le             ,  
 
Et l’Office de Tourisme de Bordeaux, 12 cours du XXX Juillet, 33080 Bordeaux cedex, 
représentée par son Président, Monsieur Stéphan DELAUX, autorisé par délibération du 
conseil d’administration en date du 18 novembre 2010. 
 
Considérant d’une part, 
 
que le grand projet urbain et l’inscription au patrimoine mondial renforcent l’attractivité de la 
Ville, notamment en matière de tourisme, 
 
Considérant d’autre part, 
 
que la Ville et l’Office de Tourisme de Bordeaux ont signé une convention cadre sur la période 
2009-2011 en date du 23 février 2009 définissant les actions accomplies par l’Office, les 
grandes orientations poursuivies ainsi que les modalités de partenariat, dont l’attribution d’une 
dotation annuelle pour un programme d’actions déterminé. 
 
Il est donc convenu :  
 
 
Article 1 – Plan d’actions 2010 
 
L’Office de Tourisme de Bordeaux mettra en œuvre, en 2011, le plan d’actions ci-après 
annexé. 
 
 
Article 2 – Financement 
 
La Ville de Bordeaux assurera un financement pour mener à bien ce programme d’actions de 
l’année 2011. 
Ci-après, le budget prévisionnel de l’Office de Tourisme de Bordeaux qui s’élève à 
3 615 000 euros pour 2011. 
 

DEPENSES MONTANTS RECETTES MONTANTS 
 I ) COMMUNICATION / 
EDITIONS 

517.590 €   

    - Subvention Ville de 
Bordeaux  

1.875.000 € 

    
 II ) BUREAU VISITES 
GUIDEES 
        &  ACHATS 
BOUTIQUES 
 

1.680.948 € 
 

 - Ventes boutique & visites 
guidées 

1.710.000 € 

 III )  FONCTIONNEMENT 1.393.462 €   
 - Cotisations des membres 30.000 € 
   



 

 

 IV ) INVESTISSEMENTS 23.000 €    
TOTAL  DEPENSES 3.615.000 € TOTAL  RECETTES  3.615.000 € 

 
 
 
Article 3 – Modalités de versement de la subvention  
 
La subvention sera versée conformément aux modalités décrites dans l’article 6 de la 
convention cadre conclue entre les deux parties, soit : 
 
- 50 % en début d’exercice, dès signature de la convention attributive de subvention 

annuelle soit un montant de 937 500 €, 
- 25 % au 1er juin 2011 soit un montant de 468 750 €, 
- 25 % au 1er septembre 2011 soit un montant de 468 750 €. 
 
 
Article 4 - Election de domicile 
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir : 
 

 par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
 par l’Office de Tourisme de Bordeaux, 12 cours du XXX Juillet à Bordeaux  

 
Fait à Bordeaux en 4 exemplaires, le                   
 
 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux,   Pour l'Office de Tourisme de Bordeaux, 
 
 
 
 
 
Josy REIFFERS Stephan DELAUX 
Adjoint au Maire Président 
 
 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
Non participation au vote de Mr Delaux, Mr Reiffers, Mr Bron, Mme Cuny, Mr Rouveyre 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 31 janvier 2011 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 



 

 

M. Josy REIFFERS 
Adjoint au Maire 
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Pour la Ville de Bordeaux 
 

Pour l'Office de Tourisme de Bordeaux, 

Josy REIFFERS 
Adjoint au Maire 

Stephan DELAUX 
Président 
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